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AVIS DE RECRUTEMENT DANS LE GRADE DES ADJOINTS TECHNIQUES DE 

RECHERCHE ET FORMATION PAR LA VOIE DU PACTE   
(Parcours d’Accès aux Carrières de la fonction publique Territoriale, hospitalière et d’Etat) 

   

 
Prévu aux articles L326-10 à L326-19 du code général de la fonction publique, le PACTE est un mode de recrutement dans les corps 
et cadres d’emploi de catégorie C de la fonction publique. Ces modalités sont fixées par le décret n° 2005-902 du 2 août 2005 modifié 
pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat. 
L’arrêté du 31 mars 2026 autorise au titre de l’année 2026 l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques de recherche et de 
formation par la voie du PACTE, pour l’Université de Toulouse, et fixe le nombre total de postes à pourvoir à 1.  
 
Ce recrutement est organisé par branche d’activité professionnelle et par emploi type (consulter le site REFERENS : 
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pages/referens/?flg=fr 

 
Etablissement : Université de Toulouse – 118 Route de Narbonne – 31062 Toulouse cedex 9 
                            https://www.univ-tlse3.fr/ 

 

BAP EMPLOI-TYPE Nombre de postes 

 

J Adjoint-e en gestion administrative 1 

 
 
Conditions de recrutement :  
 

• être âgés de vingt-huit ans* au plus sortis du système éducatif sans diplôme ou sans 
qualification professionnelle reconnue, ainsi que ceux dont le niveau de qualification est 
inférieur à celui attesté par un diplôme de fin de second cycle long de l'enseignement général, 
technologique ou professionnel. Les titulaires d’un BEP ou d’un CAP sont éligibles. 

 

• être en situation de chômage de longue durée, âgées de 45 ans et plus*, et 
bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), de l’allocation spécifique de solidarité (ASS) 
58 ou de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et, pour les départements d’outre-mer et les 
collectivités de Saint Barthélémy, Saint Martin et Saint Pierre-et-Miquelon, du revenu minimum 
d’insertion (RMI) ou de l’allocation de parent isolé (API). 
 

• justifier de la nationalité française, ou être ressortissant d’un des Etats-membres de l’Union Européenne ou de 
l’Espace Economique Européen ou être en cours de naturalisation  
 

*L'âge du bénéficiaire est apprécié à la date limite de dépôt des candidatures. 
 

Modalités de recrutement :  
 
Les dossiers de candidature sont constitués d’un descriptif du parcours antérieur de formation, et le cas échéant de 
l’expérience professionnelle du candidat.  
Le candidat retire et transmet son dossier à : 

France Travail Toulouse St Michel 
2 avenue de l’URSS 
31400 TOULOUSE 

 
La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée au 20 mai 2026 (délai de rigueur). 

mailto:concours.contact@utoulouse.fr
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pages/referens/?flg=fr
https://www.univ-tlse3.fr/


Tél : +33 5 61 55 88 97 
Mél : concours.contact@utoulouse.fr 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 

 

 
 
Procédure de sélection :  

Le recrutement comporte deux phases :  

• 1ère phase : l’examen des dossiers des candidats transmis par France travail est confiée à une commission de 
sélection, dont les membres sont nommés par la Présidente de l’Université de Toulouse.  

Les candidats retenus pour la deuxième phase seront convoqués par mail. 
 

• 2ème phase : audition des candidats sélectionnés par la commission. Elle se prononce en prenant notamment 
en compte la motivation et la capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
 

 
 
Mise en œuvre du contrat PACTE :  L’affectation (prise de poste) est prévue pour le 1er septembre 2026. 
 
Un contrat à durée déterminée est passé pour un an. Pendant cette période l’agent recruté suit une formation (au moins 
20 % de la durée du contrat) en vue d’acquérir une qualification ou, le cas échéant, un titre à finalité professionnelle ou 
un diplôme. 
A l’issue du contrat, la titularisation en tant que fonctionnaire est prononcée dans le grade d’adjoint technique recherche 
et formation si la personne a fait preuve de ses compétences professionnelles durant cette période probatoire.   
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